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des défendeurs médecins suivant l'article 575 (1) C.p.c., et ce, tant au niveau de la faute, 

du lien de causalité, que des dommages. Les médecins défendeurs, appuyés par le 

CISSSL, plaident que ces extraits de dossiers sont nécessaires pour pouvoir plaider ces 

deux moyens à l'autorisation. 

* * * * * 

[1 O] Même si cette preuve est adaptée et respecte les principes de raisonnabilité et de 

proportionnalité, elle ne saurait être admise en ce qui concerne C.D. En effet, l'affaire 

Fortin c. Banque de Nouvelle-Écosse6
, où le juge Francoeur constate avec raison que 

l'article 1 002 de l'ancien C.p.c. n'empêche pas l'administration de la preuve appropriée 

concernant un membre du groupe, constitue un cas exceptionnel. Le membre en question 

était spécifiquement mentionné dans les procédures et son cas permettait de faire le lien 

avec un nouveau défendeur. Les défendeurs s'appuient aussi sur l'affaire J.B. c. Soeurs 

grises de Montréa/1, mais dans ce dernier dossier il s'agissait de la preuve permettant de 

contredire simplement les allégations de la demande. Puisque dans notre dossier la 

procédure ne traite pas de C.D., cette question ne se pose pas. 

[11] Ainsi, il semble qu'il n'existe aucune autorité convaincante en faveur de la 

demande et j'estime qu'il n'est pas approprié du tout de produire de la preuve concernant 

un membre quelconque d'un groupe potentiel d'une action collective alors que la situation 

de ce membre ne fait l'objet d'aucune allégation. En conséquence la demande visant le 

dossier de C.D. doit échouer.

[12] Quant à A.B., la situation est quelque peu différente et le cas est curieux: A.B. 

n'est pas partie aux procédures, mais le Dr Turcot - par le biais d'allégations concernant 

A.B. -, l'est8
. Il s'agit du seul élément de preuve concernant ce défendeur. Même s'il était 

envisageable que, dans ce scénario, ce dernier puisse se défendre si d'aventure le 

dossier médical démontrait que les allégations de la demande d'autorisation à son endroit 

sont fausses ou inexactes, il s'agirait alors d'un débat concernant le critère de l'apparence 

de droit.

[13] Or, dans l'arrêt L'Oratoire Saint-Joseph du Mont-Roya/9, la Cour suprême du 

Canada souligne que le juge autorisateur doit examiner la situation individuelle de la 

personne désignée pour conclure si sa demande remplit le critère du paragraphe 575 (2) 

6 2014 QCCS 2093. 
7 2021 QCCS 3630. 
8 Et aujourd'hui, sa succession. 
9 L'Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c. J.J., 2019 CSC 35, par. 82. 






